
INSCRIPTIONS 
PROGRAMME EDUCATIF FEDERAL



HISTORIQUE :

Les clubs faisaient par le passé leur demande d’engagement 
via Footclubs.

Et le District validait cet engagement.

> Cette manière de fonctionner ne permettait pas de 
supprimer l’engagement d’un club qui n’était pas actif dans le 
dispositif.



NOUVEAUTES :

Un nouvel outil au service des clubs sera disponible sur Footclubs.

Il faut pour cela être habilité pour le projet club.

Projet club > Développer son club > Projet Educatif



NOUVEAUTES :

Tous les clubs seront désengagés du PEF, ainsi que les clubs 
engagés qui n’ont pas envoyé d’action dans l’année



NOUVEAUTES :

Du coup, les clubs voulant s’engager vont devoir faire les démarches suivantes :

- Avoir un référent éducatif identifié 

(Footclubs > Organisation > Membres du club > Créer > Référent éducatif

- Décrire son projet

- Faire la demande d’engagement 



NOUVEAUTES :

Vous pourrez ainsi ajouter vos actions sur le site, ce qui permettra de les lister et de les 
consulter.

La remontée des actions ne se fera plus via le site pef.fff.fr





CONTACT :

Maxime BELIARDE

mbeliarde@foot14.fff.fr

SITE :

www.pef.fff.fr

mailto:mbeliarde@foot14.fff.fr
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